AKTO

Faire le point sur ma situation professionnelle

Définir mes perspectives
d’évolution lors de ’entretien
professionnel

Rendez-vous obligatoire tous les 2 ans avec votre
employeur, c’est 'occasion de faire un point sur vos
souhaits de formation et vos perspectives
d’évolution.

En savoirplus V

Bilan de compétences : faire le
point
Réalisé avec un prestataire extérieur, le bilan de
compétences permet de faire le point sur vos
capacités, vos aptitudes et vos motivations afin

d’envisager un changement de carriére, une
reconversion, une formation...

En savoirplus VvV
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https://www.akto.fr/entretien-professionnel-salarie/
https://www.akto.fr/bilan-competences/

